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PERSPECTIVES D'AVENIR

Effectifs :
L’objectif des effectifs est de maintenir à minima le nombre actuel de 16 adhérents. Mais
trouver de nouveaux membres nous permettra de nous améliorer financièrement mais aussi
d’apporter des échanges complémentaires, d’expériences différentes et de nouveaux savoirs.
A ce jour, nous avons 2/3 désaffections, mais la bonne nouvelle est que nous enregistrons
l’arrivée de 4 nouveaux  adhérents,  dont 2 animateurs.  De plus,  nous avons en cours 5
nouveaux contacts.

Investissement :
Pas d'investissements prévus pour cette année. Toutefois, une demande de subvention auprès
du  Conseil  Général  de  la  Gironde  est  en  cours.  Cela  nous  permettra  de  faire  les
maintenances et les mises à niveau de nos équipements. 

Programme :
Deux programmes sont prévus pour cette saison 2021-2022 :
Atelier  général :  Pour  une  utilisation  et  un  apprentissage  de  l’informatique  dans  son
ensemble. S’adresse à tout type de participants.
Atelier image/son : Atelier spécifique sur la création et modification d’images et mise en
ambiance  sonore  de  ces  créations.  S’adresse  uniquement  aux  personnes  intéressées  et
motivées, avec une expérience accomplie de l’informatique.
Atelier libre : l’arrivée de nouveaux animateurs dans le groupe nous permet d’envisager des
activités  supplémentaires,  orientées  à  l’intérieur  du  club,  mais  aussi  vers  l’extérieur,
notamment avec l’aide de la Communauté de Communes du Pays Foyen et de Groupama.
Et ne pas oublier la téléphonie et l’utilisation des smartphones de plus en plus prépondérante



dans la vie au quotidien.

Site ICPF :
Le site du club se complète régulièrement en article et parutions. Sa visibilité devient de
plus en plus en plus grande, l’arrêt de l’ancien site facilitant cette visibilité.

Animateurs :
Les nouvelles recrues sont les bienvenues et permettent d’apporter idées nouvelles et une
ouverture sur d’autres ateliers.

Situation sanitaire :
Nous pouvons considérer que le Covid-19 est maintenant derrière nous, mais il faut quand
même rester vigilant.

Situation financière :
Celle-ci devrait rester stable et nos réserves sont suffisantes pour passer l’année 2022/2023.
Nous continuons à requérir une subvention auprès de Groupama pour 150 euros.
Nous avons fait aussi une demande de 1000 euros auprès du Conseil Général de la Gironde.
Nous devrions obtenir une réponse (négative, positive ou partielle) courant novembre.

Communication :
Si  la  communication  du  club  s’est  faite  par  un  affichage  auprès  des  grandes  surfaces,
certaines mairies du secteur, professionnels de l’informatique et du numérique, médias (tous
ne semblent pas avoir retenu notre demande), il faut envisager d’autres moyens pour mieux
se faire connaître.

Divers :
Suite à diverses rencontre avec la Communauté de Communes du Pays Foyen, il est possible
d’envisager  de  mettre  en  place  des  ateliers  spécifiques  pour  répondre  aux  besoins
d’apprentissage  du  numérique,  tels  que  des  professionnels  par  exemple  (pour  aider  les
artisans à mettre en place des modèles de vis ou autres documents).
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